
 
 

 
 
 
   

 
 

� Bourse Annuelle de Transport (Aide du Conseil Général d’ANNECY) 
 

Cette bourse concerne les élèves Internes, domiciliés obligatoirement dans le département de 
la Haute-Savoie (74), d’un montant de 250 €. Le versement de cette bourse aura lieu à la fin 
de l’année scolaire. 

 
 
 
 
 

� Bourse Nationale d’Études du Second degré de Lycée 
 

La campagne de demande de Bourses est ouverte jusqu’à juillet 2021. 
Votre demande doit être effectuée dans votre établissement d’origine (pour les élèves 
de 3ème  dans votre collège et pour les lycéens dans votre lycée). 

CONDITIONS DE RESSOURCES : Les bourses de lycée sont accordées aux familles qui 
ne peuvent pas assurer seules les frais de scolarité de leurs enfants (demi-pension, 
Internat). Les ressources prises en compte pour l'attribution des bourses au titre de 
l'année scolaire 2021-2022 correspondront au revenu fiscal de référence de l'avis 
d'impôt sur le revenu de l'année 2020.  

 

 

 � Primes complémentaires à la bourse 

- Prime d’équipement : D’un montant de 341.71 €, elle est versée en une seule 
fois avec le premier trimestre de la bourse, aux élèves de première année de CAP, de 
bac professionnel. 

 

- Prime d’internat : Cette prime est accordée à tous les élèves boursiers scolarisés 
en internat. Son montant est de 258 € (soit 86 € par trimestre). 


